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ÉDITO 
 

Dimanche après la cérémonie du 8 mai 1945, 

 

Je suis passée par la grande rue et j’ai 

croisé une super belle voiture rouge,  un 

enfant sur une trottinette, une famille à 

vélo et je me suis laissée surprendre à 

divaguer dans mes pensées ou plutôt à 

imaginer la promenade du dimanche, 

  

Telle qu’elle était à la belle époque avec 

dames en chapeaux et ombrelles, enfants 

avec cerceaux, hommes endimanchés, 

tous se promenaient sur le champ de 

Mars à l’ombre des platanes ou trouver à 

se rafraichir dans les nombreux cafés 

ouverts avec terrasses à l’ombre… 

 

Comment imaginer celle de demain ? 

celle que tous les habitants de Charpey 

souhaitent, 

comment faire en sorte que piéton, vélo, 

voiture, poussette… se croisent, se 

promènent, se rencontrent en profitant de 

la quiétude de notre village un dimanche 

ensoleillé ! 

 

Bientôt nous aurons une esquisse, puis 

nous partagerons nos idées, nos envies, 

nos besoins et nous construirons tous 

ensemble la future promenade du 
dimanche. 

 

 

Lydie Veisseix - 1° ajointe 

 

 
PETIT RAPPEL 

 

TRAVAUX EXTERIEURS 
Les travaux de bricolage ou 

jardinage réalisés à l’aide 

d’outils succceptibles de causer 

une gêne pour le voisinage 

(tondeuses, tronçonneuses, …) ne peuvent être 

effectués que de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 

19h30 les jours ouvrables et samedis. 

(interdiction les dimanches et jours fériés) selon 

l’arrêté préfectorale 2015183-0024. 

 

CONSEILS MUNICIPAUX 
 

29 mars 2016 
Présents : Mmes Agrain, Chabanel, Duplain, 

Martin, Veisseix, MM Comte, Dominguez, 

Landois, Lignier, Pin, Serret. 

Procuration : 

Mme Verillaud donne procuration à Mme Veisseix, 

Mme Palisse donne procuration à Mme Chabanel, 

M. Philibert donne procuration à Mme Duplain, 

Absent : M. Tortel 

Secrétaire de Séance : Séverine Agrain 

 

3 mai 2016 
Présents : Mmes Agrain, Duplain, Martin, 

Veisseix, Verillaud, MM. Comte, Dominguez, 

Landois, Lignier, Philibert, Pin, Serret. 

Procuration : 

Mme Chabanel donne procuration à Mme Agrain, 

Absents : Mme Palisse, M. Tortel. 

Secrétaire de Séance : Séverine Agrain 

 

Rappel : les comptes-rendus détaillés des conseils 

municipaux sont affichés en mairie et sur le site 

internet. 



 

URBANISME 
 

Pas de préemption sur les parcelles N300 et N304 

pour partie, 365 Grande Rue, N287, N288 et 

ZM231, 47 chemin des Robins, N396, N514, 

N517, N577 quartier du Château. 

Proposition d’achat d’une parcelle N111 Grande 

Rue pour la somme de 8 000 € dans le cadre d’un 

réaménagement de la Grande Rue. 

 

VOIRIES 
 

Approbation du plan de dénomination des 

nouvelles voies ainsi qu’une révision de certains 

numéros. 

Le numérotage des habitations constitue une 

mesure de police générale.  

Il convient, pour faciliter le repérage, le travail des 

préposés et des autres services publics ou 

commerciaux, la localisation sur les GPS, 

d'identifier clairement les adresses des immeubles 

et de procéder à leur numérotation.  

La distribution des numéros et des plaques sera 

faite par quartiers. 

 

T.A.P. 
 

Validation des activités, des intervenants 

extérieurs, pour l’animation, sous les mêmes 

conditions que les précédentes périodes. 

 

FINANCES 
 

Suite aux baisses des dotations de l’Etat et à 

l’ouverture de la nouvelle classe, de nouveaux 

taux d’imposition 2016 ont été votés : 

Taxe d’Habitation   10,55 % 

Foncier Bâti    10,90 % 

Foncier Non Bâti    42,10 % 

 

Budget : 

Approbation du budget Principal 2016 : 

Fonctionnement : 808 267 € 
Investissement : 365 392 € 

 

Approbation du budget Lot. Le Verger  2016 : 

Fonctionnement : 762 454.44 € 
Investissement : 68 000 € 

 

Nous rappelons qu’un dernier terrain dédié à la 

construction de logements sociaux reste ouvert à 

la vente. 

 

 

ECOLE 
 

M. le Maire rappelle le courrier de l’Education 

Nationale décidant l’ouverture d’une 5
ème

 classe à 

l’école primaire de Charpey pour la rentrée de 

septembre 2016. 

Il est décidé d’installer des constructions 

modulaires pour l’aménagement d’une nouvelle 

salle de motricité ainsi qu’un bloc accueil-

sanitaire pour les classes de maternelles. 

L’ancienne salle de motricité deviendra la 5
ème

 

classe.  

Budget 84 800 HT avec une demande de 

subvention à hauteur de 80%. 

 

 

AMENAGEMENT de la traverse du village 
 

La Commune de Charpey souhaite concrétiser 

l’aménagement de la traversée de village. 

Un aménagement projeté de longue date puisque 

déjà étudié en 2002, puis en 2010 (avant-projet). 

Sur une proposition du CAUE, la Commune a 

décidé de confier à une équipe de professionnels, 

la réalisation d'un accord-cadre comportant : 

 

- une mission d’étude permettant à la Commune 

d’envisager la restructuration urbaine du quartier 

de la Forge sur le long terme, de se positionner sur 

un schéma d'aménagement des voiries et espaces 

publics du village, et de définir les modalités 

techniques et financières de mise en œuvre. 

 

- une mission de maîtrise d’œuvre en 

infrastructure et en bâtiment pour la réalisation 

des travaux, avec la reconstruction d'un local 

« buvette/sanitaires publics ». 
 

Ces missions ont été confiées à l’Atelier Verdance 

paysagiste, avec Laura Daraban architecte 

urbanisme et le bureau d’études Verdi Ingénierie 

pour un coût de 13 500 € HT. 

 

Une réunion publique sera planifiée 

prochainement. 

 

DIVERS 
 
Commerce ambulant 
Acceptation d’une demande d’emplacement pour 

la vente de poulets cuits le vendredi fin d’après-

midi. 

 



Valence Romans met à 

disposition différents documents 

de lutte contre la pyrale du buis et 

contre la chenille processionnaire. 

Un compte rendu de la dernière 

réunion est disponible sur notre 

site www.charpey.fr rubrique 

environnement. 

 

AUTRES INFORMATIONS 

 

LA MINUTE DE L’URBANISME 
Précision pour les extensions et annexes (tout usage y compris habitation, abris, garages, …) : 

- Une construction attenante à une construction principale est considérée comme 

« extension ». 

- Une construction non attenante à une construction principale est considérée comme 

« annexe ». 

Quelle qu’en soit sa destination finale, son utilité ou sa composition, ouvert ou fermé, la 

pose ou la construction d’un abri (même du commerce), d’une cabane, d’un garage, doit 

respecter certaines règles. Dans tout les cas, l’aspect extérieur doit être en harmonie avec 

la construction principale. 

En fonction de votre lieu d’habitation, l’implantation ne sera peut-être pas possible sur toute votre propriété. 

Seules certaines zones de parcelles sont autorisées. 

- Si la surface au sol est inférieure à 5 m², aucune formalité n’est nécessaire. 

- Pour une annexe dont la surface au sol ne dépasse pas 20 m², la déclaration préalable suffit. Au-delà, 

permis de construire est nécessaire. 

- Pour une extension dont la surface au sol ne dépasse pas 40 m², la déclaration préalable suffit. Au-delà, 

permis de construire le permis de construire est nécessaire. 

Pour plus de renseignements, veuillez consulter la mairie. 

 

 

COMMISSION AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT 
La mésange et la chenille processionnaire  
Voisines de nos maisons sont-elles nos amies ? L'une mange l'autre, l'autre mange nos buis. 

Nous ne mangeons ni l'une ni l'autre ! 

La mésange bleue et son amie charbonnière vivent dans nos jardins. Elles nichent au printemps, 

mais une seconde couvée peut avoir lieu en juin. Alors si ce n'est pas fait, placez votre nichoir, 

pas forcément très haut, plutôt au sud. Prévoyez un trou de 3 cm (28 mm) pour la mésange bleue et de 3,5 

cm pour sa cousine charbonnière, évitez trop d'agitation près du nid. 

Cette année beaucoup de communes ont travaillé sur la construction des nichoirs, à St Vincent certains 

enfants en ont construit pendant les activités TAP et pour les adultes, leur conseil municipal propose à tous, 

le samedi 21 mai à partir de 9h00 pour réaliser ensemble les nichoirs à mésanges et à chauves-souris. 

Contact : alain.zucchinelli@gmail.com 

Pourquoi tant d'intérêt pour cet oiseau ? Il est joli, il a un chant 

harmonieux et est prédateur de la chenille processionnaire. Hélas, il 

semblerait par contre qu'il ne puisse pas manger la pyrale du buis qui 

lui serait toxique. 

 

La Pyrale du buis est une espèce d'insectes lépidoptères de la famille 

des Crambidae, originaire d'Asie. Très active dans notre région elle 

détruit les buis en quelques attaques. Que faire pour se défendre ? 

Beaucoup de possibilités sont offertes, certaines en bio. J'ai trouvé sur 

Internet la proposition suivante : 5g savon noir+ 5g d'alcool à brûler + une décoction d'ail. Je vais tester. Il 

semble aussi que les pièges avec attractif sexuel déciment les papillons mâles et permettent de lutter contre 

l'infestation. 

Si vous avez d'autres idées ou résultats, je vous propose de les mettre en commun et je veux bien 

centraliser : beatrix.verillaud@gmail.com. 



 
OPERATION NETTOYAGE RUISSEAUX EN FAMILLE 

La journée nettoyage des ruisseaux en famille s'est déroulée le samedi 26 mars dernier. 

Le temps était idéal et la bonne humeur a régné. Nous avons rassemblé 4 équipes qui se 

sont répartis les 2 ruisseaux, la Boisse et le Guimand. Les participants étaient d'âge très 

divers, de 2ans à senior, avec 18 enfants  et  20 adultes. 

 

Nous avons rempli intégralement le camion de la mairie : de la ferraille, du verre, du plastique. 

Ce n’était pas inutile, nos rivières avaient bien besoin de ce nettoyage de printemps. Vasco a fait sa tournée 

avec beaucoup d'ardeur et les enfants étaient ravis de le voir passer avec sa remorque bien garnie.  

La journée s'est achevée par une chasse aux œufs bien méritée et personne n'a signalé d'indigestion ! 

 

Merci à tous de votre participation, 

Merci à Jean-Claude et Mireille de leur aide active avec leur ami fidèle VASCO 

Et comme tout le monde avait l'air content, je vous dis à l'an prochain ! 

 

Béatrix Vérillaud 

 

 

COMMISSION CULTURE ET LIEN SOCIAL 
Tous  à vos agendas :  

"Les soirées du clocher" à Saint Didier. 

Soirées contes, jeux et musique semaine du 19 au 23 juillet à partir de 20h30. 

 

 

INFO GENDARMERIE VIGIDEL 
Le Syndicat d’Irrigation Drômois et le groupement de gendarmerie de la Drôme souhaitent vous 

alerter sur la vague d’actes de vandalisme en cours sur le matériel d’irrigation (bornes – 

asperseurs – pivots etc…). Il y a en effet depuis le mois de février, une recrudescence de vols de 

vannes d'arrosage dans le milieu agricole. Ces vannes sont cassées afin de pouvoir récupérer 

une partie métallique en bronze ou en laiton. Les propriétaires ne se servant pas encore de 

l'arrosage, les faits ne sont découverts que tardivement. 

80 à 90 bornes d’irrigation propriété du SID ont été à ce jour détériorées et volées.  

Soyez attentif à votre environnement : Détectez les mouvements inhabituels, personnes et 

véhicules suspects, n'intervenez pas seul et composez le 17. Toute information qui sera transmise (photo, 

Mail, vidéo, appel téléphonique..), est confidentielle et soumise au secret professionnel. 

Merci d'adresser ces renseignements (hors cas d'urgence) sur la boîte Mail des référents sûreté du 

groupement de gendarmerie de la Drôme : referent-surete-ggd26@gendarmerie.interieur.gouv.fr  ainsi qu'à 

la brigade de gendarmerie locale; 

 

 

CRÉATION D’ACTIVITÉ 
Bienvenue à Virginie PEYRARD, diététicienne-nutritionniste, installée à Chabeuil, 

professionnelle en alimentation et nutrition aussi bien dans le domaine thérapeutique 

(maladie rénale, maladie cardiovasculaire, hyper-cholestérolémie, surpoids/obésité, diabète, 

perte d’appétit, dénutrition) qu’en santé publique (équilibre alimentaire, prévention). 

Tel : 06.65.00.58.47 

 

 

NOUVELLE ACTIVITE 
Le GAEC VIGNE vous propose du veau élevé au lait entier,  vendu en colis de 10kg sur 

réservation. Contacter Mme VIGNE Danielle au 06.65.58.48.87 

Possibilité également d'achat d'abats au détail et sur commande (hors colis). Pour tout achat 

d'un colis, visite gratuite de la traite robotisé le samedi matin de 10h à 12h. 

 

 



 

 

PAGE OUVERTE À LA VIE ASSOCIATIVE 
 

 

BIBLIOTHEQUE 
 

Ouverture les mercredis de 16h00 à 18h00 et vendredis de 16h30 à 18h30 jusqu’au 29 
juillet et aussi les samedis 21 mai, 4 et 18 juin, 2 et 16 juillet de 10h00 à 11h30. 

 
Au mois de mai, nous vous invitons à venir découvrir 530 nouveaux livres: Documentaires adultes et 

enfants, Romans, BD pour tous les âges, Albums enfants etc.........il y en a pour toutes les envies de 

lecture, avec des nouveautés proposées par la médiathèque départementale. 

 

Quelques dates à retenir :  

- jeudi 19 mai : Café lecture à 20h30 en collaboration avec la bibliothèque de Rochefort Sanson 

- soirée contes et jeux en été à Saint Didier place de l'église 

- vendredi 25 novembre : Nous réchaufferons un arbre qui va avoir froid… 

 

 

COMITE CULTUREL ET SPORTIF DE CHARPEY – SAINT DIDIER 
 
La saison 2015 – 2016, qui se déroule parfaitement bien, n’est pas encore terminée ; mais 

le comité prépare déjà la saison prochaine (dès le 12 Septembre 2016) et trois nouvelles 

activités se joindront à celles existantes : 

 

Cours de Pilâtes : Suite au sondage réalisé, de nombreuses réponses favorables nous sont parvenues. Un 

grand merci et donc ce cours se tiendra le jeudi : 18h45 à 19h45 

 

Cours de Gymnastique enfants de 7 à 11 ans, le lundi : Il s’agit de poursuivre l’éveil sportif du cours de 

4 à 7 ans et développer un sport plus acrobatique et artistique. 

 

Cours d’activité physique pour adultes et/ou séniors : Ce sera un cours de gymnastique douce, ludique 

et basé sur un travail d’équilibre, de coordination, d’étirement et de relaxation. Ce cours est prévu le 

mercredi de 10h00 à 11h00. 

 

C’est avec beaucoup de dynamisme que toute l’équipe du comité essaie d’enrichir l’éventail des activités 

pour participer le mieux possible à la vie de notre commune. 

 

A retenir : Nos activités existantes �Yoga, Zumba adultes et enfants, gymnastique enfants 4 à 7 ans, tir à 

l’arc, badminton, randonnée, marche nordique et Théâtre. 

 
Nous vous proposons le 16 juin 2016, deux spectacles de fin de saison : gymnastique enfants et zumba 

adultes et enfants.  

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à nous contacter : 

Alain au 06 14 66 88 64 ou Solange au 06 67 71 97 57. 

 

 

ECOLE DE TENNIS DE CHABEUIL 
 
Le Tennis Club de Chabeuil propose des stages sports et multi-activités durant les 

vacances pour les enfants de 6 à 11 ans et les ados de 12 à 17 ans. Ces stages sont encadrés 

par des coachs professionnels. Venez découvrir tous les stages, toutes les formules et tous les tarifs sur 

www.stages-vacances-sports.fr 



 

 

L’AFETA vous propose un vide-grenier le  

dimanche 3 juillet 2016 à Charpey. 

 

Contact et réservation : 06.82.27.87.99 

 

 

 

 

 

 


